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I n t r o d u c t i o n 
 

Les aménagements d’ouvrages hydrauliques en faveur de la Loutre d’Europe sont 

appelés « passage à loutre ». Ce sont des ouvrages dont le but est d’assurer une 

continuité écologique et ainsi constituer de véritables corridors rivulaires sécurisés pour 

la Loutre, mais aussi la petite faune terrestre ou semi-aquatique (belette, campagnol 

amphibie, hérissons, batraciens…). 

 
On trouve des aménagements de deux types : 

 
Les passages busés : ce sont des 

cylindres de béton enterrés la 

plupart du temps sous les routes qui 

assurent une voie d’accès à sec, 

dont les deux extrémités sont 

ouvertes sur une voie d’eau (canal, 

fossé…). 

 

 
Figure 1. Nouvelle Buse sèche n° 17439_D109_1 depuis Mars 2018 sur la commune de Taugon 

[A.CASSEL] 
 

 

Les passages à banquettes et encorbellement : ce sont des passages à sec (béton 

ou bois) situés sous les ponts. Idéalement, la loutre accède à ces aménagements 

par la voie aquatique (berge 

naturelle, banquette en béton avec 

ou sans pente rugueuse….) mais aussi 

par la voie terrestre via les berges. 

Les berges naturelles et les 

enrochements sont les éléments les 

plus rassurants et stimulants pour la 

loutre, mais il existe aussi des 

banquettes en escaliers qui offrent 

des paliers secs, quel que soit le 

niveau d’eau, qui se révèlent très 

efficaces. 

 
Figure 2. Pont encorbellement béton n° 85168_A83_1 de 1996 à Oulmes [A.CASSEL] 

 

Actuellement, il existe 35 passages à Loutre dans le Marais poitevin, dont 9 construits à 

l’initiative du Parc. De manière à s’assurer que les caractéristiques de l’ouvrage et son 

état sont favorables au passage potentiel de la loutre, une évaluation des ouvrages est 

réalisée tous les 3 ans par le PNRMP. 
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Méthodologie 

 
En 2009, une première évaluation des ouvrages avec une grille de notation unique a été 

mise en place. 

 

En 2012, une nouvelle grille de notation propre à chaque type d’ouvrage (buse ou pont) 

est mise en place. Les critères de notation sont multiples et n’ont pas tous la même 

importance ou implication dans la fonctionnalité de l’aménagement.  

 

En 2015, le même protocole est utilisé pour l’étude de fonctionnalité. 

 

En 2018, le protocole créé en 2012 est réadapté afin de faciliter la lecture des grilles de 

notation et leur interprétation.  

 

En 2021, la méthodologie utilisée est totalement similaire à 2018. 

 
La grille d'évaluation se base essentiellement sur les critères fondamentaux de la 

fonctionnalité de l’ouvrage (catégorie 1). Les critères de la catégorie 2 et 3 constituent 

des éléments techniques favorables mais ne rentrent pas dans le champ fondamental de 

l’état de fonctionnalité de l’ouvrage. Cependant, ces derniers sont systématiquement 

pris en compte lors de la proposition de travaux d’aménagement ou d’entretien. 
 

Catégorie 1 : critères qualifiant les composantes essentielles pour la 

fonctionnalité de l’aménagement en insistant particulièrement sur l’accessibilité 

de l’ouvrage pour la faune et la continuité entre l’ouvrage et le milieu à la fois 

par voie terrestre, mais aussi par voie aquatique en tout point (entrée, milieu, 

sortie). 

La note d’un critère de catégorie 1 varie de zéro à 10 points. 
 

Catégorie 2 : critères reposant principalement sur la présence d’éléments 

complémentaires (finition) qui améliorent la sécurité, facilitent l’accessibilité ou 

encouragent l’utilisation. Ils sont adaptés au cas du Marais Poitevin et peuvent 

constituer sur d'autres territoires un critère obligatoire. 

Chaque critère qui compose la catégorie 2 est soit absent (noté « non »), soit 

présent (noté « oui »). 
 

Catégorie 3 : un seul critère compose cette catégorie (attribuée uniquement aux 

ponts), à savoir la présence ou non de déflecteurs hydrauliques. Dans le Marais 

poitevin, aucun pont n’est équipé de déflecteurs mais le Groupe Mammalogique 

Breton a montré que les déflecteurs initialement prévus pour casser la force du 

débit de certaines rivières permettent également de créer des sortes de niches 

temporaires pour la traversée de la loutre par le réseau hydraulique, en cas de 

fort courant, pour éviter qu’elle ne se fatigue de trop. Cette catégorie de critère 

est donc élaborée dans l’éventualité où de nouveaux ouvrages de ce genre 
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verraient le jour dans le Marais poitevin. 

Tableau 1. Evaluation de l’état de fonctionnalité des passages à Loutre en 2018 
 

Définition de l'état de fonctionnalité des buses / banquettes et encorbellements 

Nomenclature de l'état Critères Signification et Propositions 

BIEN (Parfaitement Fonctionnel, 
avec de l'entretien éventuel) 

Chaque critère de catégorie 1 est 
obligatoirement égal à 10 (note maximum 
pour chaque critère) + un critère au moins 

de la catégorie 2 validé 

L'ouvrage est parfaitement fonctionnel, seuls de 
légers travaux d'entretien concernant les critères 

de la catégorie 2 peuvent être envisagés 

SATISFAISANT (Fonctionnel avec 
aménagements) 

Chaque critère de catégorie 1 est 
obligatoirement égal à 5 ou à 10 (avec au 
moins un critère égal à 5) + un critère au 

moins de la catégorie 2 validé 

L'ouvrage est fonctionnel mais nécessite de légers 
aménagements concernant des critères de la 

catégorie 1 

MAUVAIS (Non-Fonctionnel, à 
risques, nécessite une révision) 

Un critère au minimum de la catégorie 1 est 
nul  (un critère égal à 0) 

L'ouvrage n'est pas fonctionnel et nécessite d'être 
révisé. Son état entraine un risque de collision 

routière 

 
Remarque: Le code couleur renvoi à la représentation cartographique des passages à Loutre en fonction de leur état de 
fonctionnalité (Carte en fin de document). 
 

 
Exemple : Grille d’évaluation d’une buse sèche avec définition des critères 
 

 
BUSE SECHE 

 
  0 5 10 Définition par critère d'évaluation 

Critères 
catégorie 1  

Diamètre < 40 cm 40-48cm ≥ 49 cm 
Le diamètre d'un passage busé est de 
minimum 50 cm intérieur avec une 
préconisation pour 60 cm int. 

Continuité buse / eau 
mauvaise / 

absence 
moyenne glacis 

Présence d'un aménagement qui facilite 
l'accès à la buse (pente bétonnée 
généralement nommée glacis) 

Continuité de 
franchissement 

mauvaise / 
absence 

moyenne bonne 

Le franchissement dans la buse est possible 
sur toute la longueur du busage sans 
obstacles à la circulation de la loutre 
(broussailles, éboulis, eau etc…) 

    NON   OUI   

Critères  
catégorie 2 

Grillage / pallissade non - oui 

Présence d'une grille, grillage, palissage ou 
aménagement qui oblige (ou dirige) l'animal 
vers "l'entrée" de l'équipement (principe 
d'entonnoir) 

Eléments stimulation 
au marquage 

non - oui 
Présence d'un ou plusieurs points de 
stimulation au marquage : gros morceau de 
bois, grosse pierre blanche etc… 

Continuité buse / 
berge 

non - oui 

L'aménagement dénature ou non le linéaire 
de berge : possibilité pour la Loutre de 
rejoindre le glacis ou la buse quelle que soit 
sa position sur la berge 

 

  
RÉSULTAT (Etat et niveau de fonctionnalité) : SATISFAISANT  

 
 Ici, le passage busé est considéré comme étant « Satisfaisant » car tous les critères de catégorie 1 
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obtiennent la note maximale (10) à l’exception de la continuité buse / eau, jugée moyenne, obtenant donc la 
note de 5. Cela peut provenir d’un glacis endommagé d’un côté de l’ouvrage, ou bien d’un glacis trop abrupt 
par exemple. Les critères de la catégorie 2 constituent donc seulement une connaissance technique 
supplémentaire. 
 
 
Grille d’évaluation d’un pont à encorbellement / banquette avec définition des critères 
 
 

 
Pont à encorbellement / banquette 

 
  0 5 10 Définition par critère d'évaluation 

Critères 
catégorie 1  

Largeur cours d’eau < 8m - - 
1 ou 2 

banquettes 
Sur réseau étroit au moins 1 banquette 
obligatoire 

Largeur cours d’eau > 8m - 1 banquette 
2 

banquettes 
Sur réseau plus large 2 banquettes 
nécessaires 

Continuité de pied de 
berge 

Mauvaise Moyenne Bonne 
La berge se prolonge sans obstacle jusqu’au 
bord de l’ouvrage. 

Continuité de 
franchissement 

Mauvaise  Moyenne Bonne 

Le franchissement est possible sur toute la 
longueur du pont, sans obstacles à la 
circulation de la loutre (broussailles, éboulis, 
eau etc…) 

    NON   OUI   

Critères  
catégorie 2 

Grillage / palissade non - oui 

Présence d'une grille, grillage, palissage ou 
aménagement qui oblige (ou dirige) l'animal 
vers "l'entrée" de l'équipement (principe 
d'entonnoir) 

Eléments stimulation au 
marquage 

non - oui 
Présence d'un ou plusieurs points de 
stimulation au marquage : gros morceau de 
bois, grosse pierre blanche etc… 

Espalier/Enrochement 
sous pont 

non - oui 
Présence d’élément qui garantissent 
quelque soit le niveau d’eau l’accès sous le 
pont et sur toute la largeur du pont 

 
 
 
 
 
 
À la suite de cette évaluation, des remarques et conseils seront apportés pour orienter les travaux d'entretien 
et/ou réhabilitation des passages expertisés. Les indices présence de la Loutre d'Europe (et autre espèce) 
sont notés mais ne constituent pas un critère de notation de la fonctionnalité de l’ouvrage. L'utilisation de 
l'ouvrage par la Loutre est logiquement une conséquence de l'état de fonctionnalité et non une composante 
déterminante de cette dernière. 
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F i c h e s t e c h n i q u e s d ’ é v a l u a t i o n d e l a 
f o n c t i o n n a l i t é d e s  p a s s a g e s à l o u t r e 
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Département : VENDEE (85) 
 

Communes concernées : 
 Moreilles 
 Champagné les Marais 
 Luçon 
 Saint Denis du Payré 
 Angles 
 La Tranche sur Mer 
 Grue 
 Saint Michel en l’Herm 
 Oulmes 
 Le Poiré sur Velluire 
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Observateur 

NOM, Prénom : Xavier BARON – Léo LE FEVRE 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385195,22 

Y= 6599449,18 

 

Nom du cours d’eau : Canal de Vienne 
 

 

 

Type de passage : Pont bordure naturelle 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

17m NC NC 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : récentes - anciennes 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarque : 

Bordures naturelles fonctionnelles, bon accès par la voie aquatique. Végétation rivulaire 

dense et variée avec éléments de marquage sous le pont. Pas de grillage mais l’ouvrage est 

parfaitement fonctionnel. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

Nom, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_2 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : Pont de Brault 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385230,99 

Y= 6598821,31 
 

Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne / Canal de Sèvres 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >3 État : fraîche-récente 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarque : 

 

Très bon marquage. Enrochement en guise de glacis 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier  

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP) 

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_3 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit :Ste Foix Sud 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385263,45 

Y= 6598569,02 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin,  
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Buse très bien intégrée dans la végétation 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 23/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_4 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : Ste Foix Sud 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385292,51 

Y= 6598294,41 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 
Type de passage : Buse sèche 

 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin , Campagnol amphibie sur enrochements à proximité 
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : Tout est OK. 

Les ronces peuvent devenir envahissantes. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_5 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : Ste Foix Sud 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385321,82 

Y= 6598000,86 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 3 État : fraîche-récente-ancienne 

 
 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin (crottes) et un ragondin mort en flottaison dans l’eau 
 

 

Couper les cornouillers pour permettre un accès facilité à l’ouvrage.

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

L’accès par la voie aquatique à l’une des extrémités est à améliorer. Branchages de 

cornouillers perturbant la continuité de la berge. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_6 

 
Région : Pays de Loire 

Département : Vendée  

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385370,05 

Y= 6597578,79 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 
Type de passage : Buse sèche 

 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 5 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Faire un trou de drainage à la perceuse au centre du passage busé (niveau de l’eau 

stagnante). 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Un peu d’eau stagnante au milieu de la buse au moment de la prospection mais semble être 

utilisée fréquemment par la Loutre. Aucune trace n’indique un niveau plus élevé de l’eau dans 

la buse en période de hautes eaux. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

SATISFAISANT 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_7 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385395,77 

Y= 6597345,23 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >3 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Aucune 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_8 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

Beaumont 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385438,79 

Y= 6596954,52 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 3 État : récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin (beaucoup) 
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Aucune 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_9 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : La potence (2 fossés parallèles) 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385477,69 

Y= 6596626,60 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Epreinte Nombre : 1 État: Frais 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Faire un trou de drainage à la perceuse au centre du passage busé (niveau de l’eau 

stagnante). 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Un peu d’eau au moment de la prospection mais pas sur l’intégralité de la buse. Aucune 

trace n’indique un niveau plus élevé de l’eau dans la buse en période hautes eaux. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 22/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85149_D10A_10 

Région : Pays de LoireDépartement : 

Vendée 

Commune : Moreilles 

Axe routier : D 10A 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 385650,43 

Y= 6595049,88 

 
Nom du cours d’eau : Canal de la Vienne 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

20m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2010 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Epreinte Nombre : 5 État : Frais 
 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Ce cas particulier nécessite une étude spécifique afin d’identifier le meilleur principe de réhabilitation. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 
Le diamètre initial de 50 cm est réduit car la buse est immergée, cependant les indices de présence montrent 

une utilisation du busage par la loutre contrairement aux précédentes années de diagnostic. Le passage 

nécéssiterait toujours d’être percé mais sa note est relevée dans la mesure où les loutres l’utilisent.  

 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

SATISFAISANT 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85049_D50_2 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Champagné-les-Marais 

Axe routier : D50 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon 

lieu-dit : 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 382187,89 

Y= 6598383,23 

 
Nom du cours d’eau : 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m50 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2012 

Propriétaire : PNRMP 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 1 État : ancienne 

 
 

Autre(s) espèce(s) : 
 

 

Percer au niveau de l’eau stagnante (perceuse à percussion).   

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Pas d’eau dans la buse lors de la vérification du 01/07/2021 mais stagnation ponctuelle d’eau 

en un point sur l’extrémité ouest. Tout semble fonctionnel mais pas de marquages récents.  

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr  

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP) 

 
Date de l’évaluation : 01/07/2021 

 
Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85128_D746_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Luçon 

Axe routier : D746 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 380001.51 

Y= 6601268.48 

 
Nom du cours d’eau : 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m50 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2011 

Propriétaire : PNRMP 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 3 État : fraîches 

 
 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Glacis grossier peu accueillant mais semblant efficace, la végétalisation et bénéfique à 

l’ouvrage. Le grillage est en bon état général. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais Poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85128_D50_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Luçon 

Axe routier : D 50 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

Entre les Fenêtres rouges et Mouillepieds 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 381917,91 

Y= 6600179,98 

 
Nom du cours d’eau : 

 

 
Type de passage : Buse sèche 

 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

6m30 0,5m 0,5m 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2006 

Propriétaire : PNRMP 

 
EVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ 
eecÉCOLO DES PASSAGES A LOUTRES 

 

 
FICHE TECHNIQUE: « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 
 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >3 État : fraîche-récente-ancienne 

 
 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

 Aucune. 

 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 Rien à dire 

 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

 
 

Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 23/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85207_D25_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Saint-Denis-du-Payré 

Axe routier : D 25 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : Entrée de la 

Réserve Naturelle de Saint Denis du Payré 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 374104,65 

Y= 6597855,71 

 
Nom du cours d’eau : Bot Bourdin 

 

 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

6m50 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 1995 

Propriétaire : PNRMP 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 1 État : fraîche 

 
 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

 

 
 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : RAS. Glacis un peu cassé mais rien de grave. 

La roselière joue le rôle d’écran se substituant à la palissade en bois qui est vétuste et que l’on 

ne distingue plus trop tant la végétation est dense. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85004_D747_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Angles 

Axe routier : D 747 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : Ecluse du grand pré 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 361672,29 

Y= 6596801,03 

 
Nom du cours d’eau : Canal des trois fossés 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

17m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2008 

Propriétaire : PNRMP 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >10 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : 
 

 

 

Remettre le grillage en place 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Grillage tordu 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 
 

Identifiant (ID) : 85294_D1046₁ 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : La Tranche sur Mer 

Axe routier : D 1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 360608,97 

Y= 6593256,23 

 

Nom du cours d’eau : 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois et enrochements 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

19m 6m 2m 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1997 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Nombre :  État :  

 

 

 
 

 

Réparer l’encorbellement cassé et améliorer la connexion avec la berge (ajout de blocs acimentés).  

Ajouter des pierres de marquage au niveau de l’encorbellement pour mieux détecter les épreintes.   
 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Rive Gauche : L’encorbellement est cassé.  

La continuité de berge est moyenne. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

SATISFAISANT 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85294_D1046_2 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : La Tranche sur Mer 

Axe routier : D1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 360957,95 

Y= 6593231,76 

 

Nom du cours d’eau : 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois et enrochements 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

19m 7m25 1m60 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1997 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type :  Nombre :  État :  

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin, Rat musqué 
 

 

 

Rajouter quelques blocs fixés au ciment pour améliorer le contact eau et rampe d’accès. Solidifier 

l’encorbellement. Ajouter des pierres de marquage côté encorbellement pour mieux détecter les épreintes. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

  Planches en bois de l’encorbellement instables. 

 

 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85294_D1046_3 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : La Tranche sur Mer 

Axe routier : D 1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 362106,94 

Y= 6593121,49 

 

Nom du cours d’eau : 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois et enrochements 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

19m 3m30 1m60 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1997 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 4 État : fraîches - anciennes 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Réparer l’encorbellement.  

Ajouter des pierres de marquage côté encorbellement pour mieux détecter les épreintes. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Rive Droite : Ouvrage cassé.  

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

SATISFAISANT 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85294_D1046_4 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : La Tranche sur Mer 

Axe routier : D 1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 362870,82 

Y= 6593200,90 

 

Nom du cours d’eau : 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois et enrochements 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 6m 1m50 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1997 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type :  Nombre :  État :  

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin, Rapace Nocturne (pelote de réjection) 
 

 

Rajouter quelques blocs à fixer au ciment pour améliorer le contact eau et rampe d’accès. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

L’enrochement compense l’absence de rampe d’accès à l’eau. Les bords permettent le passage 

de la petite faune 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE REHABILITATION 

SATISFAISANT 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85294_D1046_5 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : La Tranche sur Mer 

Axe routier : D1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 363760,89 

Y= 6593017,66 

 

Nom du cours d’eau : 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois et enrochements 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 6m 1m50 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1997 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : 
Epreinte 

Nombre : > 5 État : 
Frais - 
Ancien 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Rajouter quelques blocs à fixer au ciment pour améliorer le contact eau et rampe d’accès. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Enrochement bien présent au plus près de l’encorbellement sans vides. A noter les rebords 

permettant le passage sécurisé de la petite faune. Présence de rampes en bois pour adoucir la 

berge. Pierre de marquage sur encorbellement bien utilisée par les loutres.  

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

        BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées :x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85104_D1046_6 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Grue 

Axe routier : D1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 366136,08 

Y= 6592868,68 

 

Nom du cours d’eau : Grand Ecours du Brault 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 12m 2m40 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2004 

Propriétaire : Conseil général de Vendée 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Nombre : État : 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Pelote de Réjection (Rapace Nocturne) 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Continuité de berge médiocre. Présence d’un vide sans protection entre l’enrochement et 

l’encorbellement. De plus l’encorbellement est inséré sur la berge en dessous d’une pierre 

constituant ainsi une marche, d’où une difficulté de franchissement 

 

Pas d’accès entre le réseau d’eau et l’encorbellement bois. 

SATISFAISANT 
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Ajout de planches ou de roches pour combler le vide et ajout d’une rampe d’accès à l’eau. 
 

La meilleure solution reste encore l’ajout d’une pente de raccord entre le pied de berge et 

chaque encorbellement, avec comblement des espaces vides en dessous.  

 

Ajouter des éléments de marquages (roches…). 

 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85104_D1046_7 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Grue 

Axe routier : D1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon 

lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 366774,94 

Y= 6592599,21 

 

Nom du cours d’eau : Ecours du 

Pâtureaux 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 6m 2m30 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2004 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type :  Nombre :  État :  

 

 

Autre(s) espèce(s) : Pelote de réjection (Rapace Nocturne) 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarque : 

Le rebord renforce la sécurité pour la petite faune terrestre (hérissons). 

 

Continuité de berge médiocre. Présence d’un vide sans protection entre l’enrochement et 

l’encorbellement. De plus l’encorbellement est inséré sur la berge en dessous d’une pierre 

constituant ainsi une marche, d’où une difficulté de franchissement 

 

Pas d’accès entre le réseau d’eau et l’encorbellement bois. 

SATISFAISANT 
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L’encorbellement étant très haut et le niveau d’eau relativement bas, il serait préférable de 

favoriser l’accès à l’encorbellement par le réseau d’eau et donc de réaliser une pente 

descendante directement dans l’eau. Ici, l’accès encorbellement/berge n’est pas prioritaire. 

Ajout de planches pour combler le vide et ajout d’une rampe d’accès à l’eau. 
 

La meilleure solution reste encore l’ajout d’une pente de raccord entre le pied de berge (accès 

depuis l’eau) et chaque encorbellement, avec comblement des espaces de vides en dessous. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85104_D1046 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Grue 

Axe routier : D1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 367316,33 

Y= 6592372,63 

 

Nom du cours d’eau : Ecours de la Moutonnerie 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement bois 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 7m80 2m40 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2004 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Nombre : État : 

 

Autre(s) espèce(s) : Pelote de réjection (Rapace Nocturne) 
 

 

Création de pente descendante directement dans l’eau à partir de l’encorbellement en bois (la 

partie qui donne accès à la berge reste conservée) 

Ajout d’éléments de stimulations (pierre) sur l’ouvrage pour encourager le passage de la 

loutre. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Pas d’accès entre le réseau d’eau et l’encorbellement bois 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

SATISFAISANT 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85104_D1046_9 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : Grue 

Axe routier : D1046 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon 

lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 369140,95 

Y= 6591661,38 

 

Nom du cours d’eau : Ecours de la 

Moutonnerie 
 

 

 

Type de passage : Pont bordure naturelle 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 8m 2m60 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2006 

Propriétaire : Conseil général de Vendée 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >10 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 
 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 Bonnes continuités de berge et de franchissement. Beaucoup de traces de passage. 

 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 01/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85255_D46_10 

Région : Pays de Loire 

Département : Vendée 

Commune : St-Michel-en-l’Herm 

Axe routier : D46 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 370763,19 

Y= 6591022,76 

 

Nom du cours d’eau : Chenal de la raque 
 

 

Type de passage : Pont bordure naturelle et banquette béton 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

12m 13m 2m50 

 

Date d’installation de l’aménagement : 2006 

Propriétaire : Conseil Général de la Vendée 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreintes Nombre : >5 État : fraîche-récente-ancienne 

 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

La berge naturelle est très affaissée ce qui isole la banquette en béton. L’absence d’épreintes sur 

la banquette laisse supposer que les loutres ne peuvent plus grimper dessus quand le niveau 

d’eau est bas et se cantonnent à la berge. Néanmoins l’ouvrage reste fonctionnel et emprunté. 

Une partie de l’ouvrage est également envahie par le lierre ce qui peut gêner le passage.  

BIEN 
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Il faut entretenir la végétation qui obstrue le passage (lierre).  

Il faut rétablir la continuité entre la berge et la banquette afin de garantir un passage sécurisé 

de la faune sauvage.  

On peut penser au renforcement de la berge naturelle ou au prolongement de la banquette en 

béton avec bandes rugueuses pour faciliter la montée sur la banquette. 
 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 19/05/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85168_A83_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Oulmes 

Axe routier : A 83 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 416201,70 

Y= 6596233,60 

 

Nom du cours d’eau : l’Autize 
 

 

 

 
 

 

Type de passage : Pont encorbellement béton 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

NC NC NC 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1996 

Propriétaire : ASF 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : récentes 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Genette Commune (crottier et piégeage vidéo) 
 

 

 

Pose de quelques pierres de marquage de part et d’autre des encorbellements.

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : La hauteur de l’ouvrage paraît impressionnante mais respecte parfaitement les 

cotes des crues. Des éléments de stimulation marquage manquent. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 19/05/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 85168_A83_2 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Oulmes 

Axe routier : A 83 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 416291,45 

Y= 6596154,15 

 

Nom du cours d’eau : l’Autize 
 

 

 

Type de passage : Pont bordure naturelle 

 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

NC NC NC 

 

Date d’installation de l’aménagement : 1996 

Propriétaire : ASF 

 
ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 

DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE AA BBAANNQQUUEETTTTEE EETT EENNCCOORRBBEELLLLEEMMEENNTT »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 

 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : fraiche-récente-ancienne 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

Aucune 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 
 

Ouvrage avec berge naturelle convenant parfaitement à la circulation d’espèces telles que la 

Loutre d’Europe.  

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 19/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 85177_X_1 

Région : Pays de la Loire 

Département : Vendée 

Commune : Le Poiré-sur-Velluire 

Axe routier : 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : Hutte des 

Ardillers 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 399197,77 

Y= 6598110,08 

 
Nom du cours d’eau : Canal des trois fossés 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

6m50 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 1990 

Propriétaire : PNRMP 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 3 État : fraîche-récente 

 

 

Autre(s) espèce(s) : 
 

 

 

Fixation d’équerres avec mini-rampe en bois en guise de « glacis ». De chaque côté du rebord 

bétonné ou une seule rame d’accès. 

Plaque de polystyrène extrudé coulissante, fixée à deux tiges pour s’adapter aux niveaux de 

l’eau (peu ample). Dimensions 8cmx60x40. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

 

Continuité de berge médiocre d’un côté car mur bétonné vertical sans replats. Bon accès 

aquatique 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Département : CHARENTE-MARITIME (17) 
 

Communes concernées : 
 Marans 
 Taugon 
 Villedoux 
 Charron 
 Saint-Cyr-Du-Doret 
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Observateur 

NOM, Prénom : LE FEVRE Léo – BARON Xavier 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 21/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 17230_D938ter_1 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Charente-Maritime 

Commune : Marans 

Axe routier : D938 ter 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu- 

dit : 

 
Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 393934,80 

Y= 6588132,83 

 
Nom du cours d’eau : 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

11m 0,5m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 2009 

Propriétaire : PNRMP 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : 2 État : récente 

 

 

Autre(s) espèce(s) : 
 

 

 

A surveiller en période de forte pluie ou pluies suivies car possibilité de mise en eau de la 

buse. Ré-ouvrir légèrement la végétation à chaque entrée du passage (glacis très végétalisé). 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 
 

Végétalisation semblant bénéfique (ronciers etc.) sans obstruer le passage. Grillage en bon 

état général. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 



76  

 

Observateur 

NOM, Prénom : Xavier BARON – Léo LE FEVRE 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 30/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 17439_D109_1 

 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Charente-Maritime 

Commune : Taugon 

Axe routier : D109 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : Le 

Marais des Grèves 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 404427,48 

Y= 6584451,11 

 

Nom du cours d’eau: Canal de l’Enfer 
 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

13m (de berge en berge) 0,49m 0,49m 

 
Date d’installation de l’aménagement : 5 mars 2018 au 9 mars 2018 

Propriétaire : PNRMP 

ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE BUSÉ » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 
 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : 
Epreinte 

Nombre : 
1 

État : 
Frais 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin  
 

 

 

                       Aucune 

 

 

 

 

 

 

 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 
 
OOO 

Tout est OK 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Xavier BARON – Léo LE FEVRE 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 16/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 17091-D9-1 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Charente-Maritime 

Commune : Charron 

Axe routier : D9 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

Les Petites Laisses 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 386536,06 

Y = 6583602,32 

 

Nom du cours d’eau: Canal du Curé 
 

 
 

Type de passage: Banquette bétonnée sous pont  
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

   

 
Date d’installation de l’aménagement : 2021 

Propriétaire : Conseil Départemental 17 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 
 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type :  Nombre :  État :  

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

Surélever les banquettes en y fixant une rampe. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 

Nouvel ouvrage, banquettes sous l’eau au moment de la prospection. Pas d’épreintes autour 

de l’ouvrage. L’ouvrage est récent et le calage de la cote est expérimental. Une finition de 

la hauteur de la banquette est prévue par le CD17. 

 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

MAUVAIS 
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Observateur 

NOM, Prénom : Xavier BARON – Léo LE FEVRE 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 16/07/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 

Identifiant (ID) : 17472_D9_2 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Charente-Maritime 

Commune : Villedoux 

Axe routier : D9 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

La Chaume 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 386873,01 

Y = 6581762,00 

 

Nom du cours d’eau: Petit canal d’Andilly et Cours d’eau sans nom 
 

 
 

Type de passage: Pont à encorbellement suspendu 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

   

 
Date d’installation de l’aménagement : 2021 

Propriétaire : Conseil Départemental 17 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 
 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type :  Nombre :  État :  

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

Ajouter élément de stimulation au marquage. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 
 

Nouvel ouvrage, encorbellement juste au niveau de l’eau, à surveiller en cas de crues. 

Beaucoup de crottes de ragondins mais pas d’épreintes au moment de la visite. 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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       Observateur 

NOM, Prénom : Léo LE FEVRE - Xavier BARON 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

 

Date de l’évaluation : 21/07/2021 

 

Taxons concernés : Loutre d’Europe 
 

 

 

Identifiant (ID) : 17322_D116_1 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Charente-Maritime 

Commune : Saint-Cyr-du-Doret 

Axe routier : D116 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

Pont du Marais de Saint-Cyr 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 406582,78 

Y = 6581018,83 

Nom du cours d’eau : 

 
  

 

 

                     Type de passage: Encorbellement en béton  
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 Date d’installation de l’aménagement : 2014 

  Propriétaire : Conseil Départemental 17 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

6m 2m46 2m28 (encorbellement) – 3m22 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 
 
 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Epreintes Nombre : >5 État : Fraiches-récentes 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 Ajouter un élément de stimulation au marquage. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 
 

Bonne continuité de berge grâce à un système de marches qui permet au passage d’être 

emprunté même si le réseau est à sec en dessous.  

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Département : DEUX-SEVRES (79) 
 

Commune concernés : 
 LE BOURDET 
 NIORT
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Observateur 

NOM, Prénom : Xavier BARON – Léo LE FEVRE 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 30/06/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 
 

 

 

Identifiant (ID) : 79046_D184_1 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Deux-Sèvres 

Commune : Le Bourdet 

Axe routier : D184 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

Le Petit Marais 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 421777,15 

Y= 6576297,72 

 

Nom du cours d’eau: La Courance 
 

 

 

Type de passage : Buse sèche 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

6m89 0,505m 0,5m 

 
Date d’installation de l’aménagement : Septembre 2017 

Propriétaire : CD79 

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE LLAA FFOONNCCTTIIOONNNNAALLIITTÉÉ ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE 
DDEESS PPAASSSSAAGGEESS AA LLOOUUTTRREESS 

FFIICCHHEE TTEECCHHNNIIQQUUEE :: «« PPAASSSSAAGGEE BBUUSSÉÉ »» 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BUSE SÈCHE 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Diamètre < 40cm 40-48cm ≥ 49cm 

Continuité Buse / Eau absence moyen glacis 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Continuité Buse / Berge mauvais moyen bon 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

 

 

 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : fraîche-récente 

 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

 

Aucune 

 

 

 

 

 

 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : Tout est OK 

 
 

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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Observateur 

NOM, Prénom : Xavier BARON – Léo LE FEVRE 

Coordonnées : x.baron@parc-marais-poitevin.fr 

Structure : Parc Naturel Régional du Marais poitevin (PNRMP)  

Date de l’évaluation : 30/03/2021 

Espèce concernée : LOUTRE D’EUROPE 

 

 
 

Identifiant (ID) : 79191_X_1 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Deux-Sèvres 

Commune : Niort 

Axe routier : X 

Nom de l’ouvrage (si nommé), sinon lieu-dit : 

Les Vieux Ponts 

 

Coordonnées GPS (Lambert 93) : 

X = 433510,29 

Y = 6586672,66 

 

Nom du cours d’eau: La Sèvre Niortaise 
 

 
 

Type de passage: Rampe d’accès sous pont 
 
 

Dimensions 

Longueur Largeur Hauteur 

   

 
Date d’installation de l’aménagement : 2019 

Propriétaire : Ville de Niort 

 
ÉVALUATION DE LA FONCTIONNALITÉ ÉCOLOGIQUE 

DES PASSAGES A LOUTRES 

 

FICHE TECHNIQUE : « PASSAGE A BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT » 

LOCALISATION DE L’AMÉNAGEMENT 

NATURE DE L’AMÉNAGEMENT 

mailto:x.baron@parc-marais-poitevin.fr
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 BANQUETTE ET ENCORBELLEMENT 

Critères 

catégorie 1 

 NUL MOYEN EXCELLENT 

Largeur cours d’eau < 8m - - 1 ou 2 banquettes 

Largeurs cours d’eau ≥ 8m - 1 banquette 2 banquettes 

Continuité pied de berge mauvais moyen bon 

Continuité de franchissement mauvais moyen bon 

Critères 

catégorie 2 

Grillage / Palissade non - oui 

Espalier / Enrochement sous pont non - oui 

Éléments stimulation au marquage non - oui 

Critère 

catégorie 3 

Réflecteurs non - oui 

 

 
 

 

 

 

 

Indices de Passage de la Loutre d’Europe : □ OUI □ NON 

Type : Épreinte Nombre : >5 État : fraiche-récente-ancienne 

 

Autre(s) espèce(s) : Ragondin 
 

 

Ajouter un élément de stimulation au marquage. 

GRILLE DE NOTATION 

RÉSULTAT (État et niveau de fonctionnalité) : 

Remarques : 
 

Ouvrage original adapté à la ville de Niort qui s’est avéré efficace.  

PROPOSITION DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

BIEN 
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C a r t o g r a p h i e, tableau 
de synthèse et conclusion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

Commune ID Type Precision Fonctionnalite Propositions

85149_D10A_1 Passage à Loutre Pont bordure naturelle BIEN Aucune

85149_D10A_2 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

85149_D10A_3 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

85149_D10A_4 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

85149_D10A_5 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Coupe des branchages obstruant le passage

85149_D10A_6 Passage à Loutre Buse sèche SATISFAISANT percer au niveau de l'eau stagnante (perçeuse à percussion)

85049_D10A_7 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

85049_D10A_8 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

85049_D10A_9 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Percer au niveau de l'eau stagnante (perçeuse à percussion)

85049_D10A_10 Passage à Loutre Buse sèche SATISFAISANT Percer au niveau de l'eau stagnante (perçeuse à percussion)

85049_D50_2 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Percer au niveau de l'eau stagnante (perçeuse à percussion)

85128_D50_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

85128_D746_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

St-Denis-du-Payré 85294_D25_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

Angles 85004_D747_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Remettre le grillage en place

85294_D1046_1 Passage à Loutre Pont encorbellement bois et enrochements SATISFAISANT Encorbellement cassé sur un côté : à réparer. Rajouter quelques blocs acimentés pour améliorer le contact eau et rampe d'accès. Ajouter des pierres de marquage sur l'encorbellement.

85294_D1046_2 Passage à Loutre Pont encorbellement bois et enrochements BIEN Stabiliser les planches en bois, risque de cassure. Rajouter quelques blocs acimentés pour améliorer le contact eau et rampe d'accès. Ajouter des pierres de marquage sur l'encorbellement.

85294_D1046_3 Passage à Loutre Pont encorbellement bois et enrochements SATISFAISANT Encorbellement cassé sur un côté : à réparer. rajouter quelques blocs acimentés pour améliorer le contact eau et rampe d'accès.  Ajouter des pierres de marquage sur l'encorbellement.

85294_D1046_4 Passage à Loutre Pont encorbellement bois et enrochements SATISFAISANT Rajouter quelques blocs acimentés pour améliorer le contact eau et rampe d'accès

85294_D1046_5 Passage à Loutre Pont encorbellement bois et enrochements BIEN Rajouter quelques blocs acimentés pour améliorer le contact eau et rampe d'accès

85104_D1046_6 Passage à Loutre Pont encorbellement bois SATISFAISANT Ajout d’une pente de raccord entre le pied de berge et chaque encorbellement, avec comblement des espaces de vides en dessous + ajout élément de stimulation au marquage

85104_D1046_7 Passage à Loutre Pont encorbellement bois
SATISFAISANT

Pente descendante directement dans l'eau OU ajout d’une pente de raccord entre le pied de berge et chaque encorbellement, avec comblement des espaces de vides en dessous + ajout élément 

de stimulation au marquage

85104_D1046_8 Passage à Loutre Pont encorbellement bois
SATISFAISANT

Pente descendante directement dans l'eau OU ajout d’une pente de raccord entre le pied de berge et chaque encorbellement, avec comblement des espaces de vides en dessous + ajout élément 

de stimulation au marquage

85104_D1046_9 Passage à Loutre Pont bordure naturelle BIEN Aucune

St Michel en l'Herm 85255_D1046_10 Passage à Loutre Pont bordure naturelle et banquette béton BIEN Rétablir la connexion entre la berge naturelle et la banquette en béton. Entretenir la végétation (lierre)

85168_A83_1 Passage à Loutre Pont encorbellement béton BIEN Pose de pierres de marquage de part et d'autre de l'encorbellement

85168_A83_2 Passage à Loutre Pont bordure naturelle BIEN Aucune 

Le Poiré sur Velluire 85177_X_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Fixation d'équerres avec mini-rampe en bois en guise de glacis OU polystyrène extrudé (8x60x40) mobile

Taugon 17439_D109_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

Marans 17230_D938ter_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Ré-ouvrir légèrement la végétation à chaque entrée du passage (a surveiller en période de fortes pluies)

Charron 17091_D9_1 Passage à Loutre Pont encorbellement béton MAUVAIS Surélever les banquettes en y fixant une rampe.

Villedoux 17472_D9_2 Passage à Loutre Pont encorbellement bois BIEN Ajouter des éléments de stimulation au marquage

Saint-Cyr-Du-Doret 17322_D116_1 Passage à Loutre Pont encorbellement béton BIEN Ajouter des éléments de stimulation au marquage

Le Bourdet 79046_D184_1 Passage à Loutre Buse sèche BIEN Aucune

Niort 79191_X_1 Passage à Loutre Rampe d'accès sous pont BIEN Ajouter des éléments de stimulation au marquage

Oulmes

Moreilles

Champagné les Marais

Luçon

La Tranche sur Mer

Grue

 



 

→ L'étude de fonctionnalité des passages à Loutre révèle un bon état général, avec 

34 ouvrages fonctionnels sur les 35 répertoriés : 

 
- 26 sont classés dans la catégorie "BIEN" soit 74% des ouvrages 

- 8 sont classés dans la catégorie "SATISFAISANT" soit 23% des ouvrages 

- 1 seulement est jugé "MAUVAIS" soit 3% des ouvrages 

 

 
 

Pour les 8 ouvrages classés « satisfaisant », des recommandations visant à améliorer 
leur fonctionnalité sont précisées. Elles portent principalement sur la révision des 
accès aux passages à loutre : création de rampes pour les encorbellements et 
réalisation de trous de drainage pour les buses susceptibles d’être engorgées d’eau. 
 

L’ouvrage jugé « mauvais » est situé route D9 au-dessus du canal du Curé à Charron. 

Le niveau d’eau trop élevé lors de la prospection limite le passage sur les 

banquettes. Sa révision est prévue par le service départemental routier.  

→ Concernant l'utilisation des ouvrages par la Loutre d'Europe, le relevé d'épreintes 

ne peut prétendre être représentatif de la situation tout au long de l'année car les 

ouvrages ne sont inspectés qu'une fois. Les résultats ne sont qu'une "photographie" à 

un moment donné, de l'utilisation des passages par la Loutre. 

Au total: 

- 26 sont positifs à la présence de la Loutre (soit 74% des ouvrages) 

- 9 ne semblent pas ou très peu utilisés (soit 26% des ouvrages) 
 

 

 



 

 

Parmi les 9 ouvrages où aucun indice de présence n’a été détecté, un est très récent 

(l’ouvrage sur la route D9 à Charron) et un autre relativement récent (Villedoux sur 

la même route D9). Les 7 autres sont des passages à encorbellement situés sur la 

D46 (Saint-Michel-en-L’Herm à La-Tranche-sur-Mer) qui présentent des défauts ou 

une accessibilité compliquée au niveau des continuités de berge et de 

franchissement. La prospection de 2021 a relevé deux encorbellements cassés ainsi 

que plusieurs nouvelles dégradations (instabilité des ouvrages, affaissement de 

berges). Des propositions d’améliorations sont détaillées dans les fiches techniques 

d’évaluation.  

Les passages busés, quant à eux, semblent tous être empruntés par la loutre à 

l’échelle du Marais poitevin. 

En complément, il serait intéressant de mettre en place un suivi par piège 

photographique afin de rendre compte des fréquences d'utilisation des passages à 

Loutre et de la richesse spécifique liée aux ouvrages. Aussi, la coopération avec les 

services routiers départementaux et autres structures compétentes semble 

primordiale afin de pérenniser ces dispositifs à l'échelle du Marais Poitevin, dans le 

cadre des actions qui maintiennent les continuités nécessaires aux déplacements de 

la faune semi-aquatique.  


